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Appel aux dons  
Chers Amis nous avons besoin de vous ! 

Les professeurs du lycée de Nioro, avec les 
matériels d’expérimentation apportés en 2019 et 
2020, ont formé les 32 enseignants des 4 
collèges. Grâce à vos dons et à l’appui de nos 
partenaires (communes, Département, Etat), une 
véritable dynamique s’est installée au sein du 
corps enseignant de Nioro. 

Expériences en électricité, collège Djibril Séméga

Bien que les pluies furent bonnes cette année, la 
baisse constante de la nappe phréatique 
nécessite des forages profonds. Un tel forage 
(120 m de profondeur, 12 000 €) est nécessaire 
pour alimenter la production de semences de 
pomme de terre. 

La joie des maraîchères de Malicounda après 
l’arrivée de l’eau (forage et pompage solaire) 

Merci de votre compréhension et de votre aide.  
Le Président  
Jacques Ryckelynck 

Je soutiens l'action du Comité de Jumelage à Fégui et à Nioro-du-Sahel 
Je verse à titre de dons la somme de : 

   25 €    40 €     50 €   Autre 
Nom :  Adresse : 

à Comité de Jumelage Mali  Mairie -  91470 Limours-en-Hurepoix 

Votre don au Comité de Jumelage est déductible des vos impôts (réduction d'impôts :66 %) dans la limite de 20% de 
votre revenu imposable. Vous recevrez un reçu fiscal, début mars, pour votre déclaration de revenus.

Comité de jumelage : Société Générale : 30003, guichet : 02221, compte : 00037280571 /65

Comité de Jumelage

Limours - Les Molières  -  Fégui - Nioro du Sahel (Mali) 


